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se produiront. Nos facultés ont subi, cette année, de ces diffé
rents chefs, quelques modifications qu’il vous plaira peut-être 
d’apprendre.

***

La faculté de droit s’est enrichie de deux chaires nouvelles: 
celle de l’histoire du droit, à laquelle M. Rodolphe Lemieux, 
un de nos jeunes agrégés, apportait l’éclat d’une parole bril
lante et les promesses d’une savante thèse de doctorat ; et celle 
de la procédure notariale, créée à la demande de la corporation 
des notaires.

Ce cours a été confié à l’honorable M. Narcisse Pérodeau 
que sa haute compétenbe professionelle désignait, entre plu
sieurs bien méritants, au choix de la faculté.

Enfin, l’absence temporaire de M. le Lieutenant-gouverneur 
a provoqué une nouvelle distribution des cours, qui a confié 
l’enseignement du droit civil, en même temps que le doyennat, 
à M. le juge Mathieu, celui de la procédure civile à M. Gervais, 
du droit international à M. Louis Philippe Demers, dont nos 
élèves n’avaient pu encore apprécier la parole qu’en dehors de 
l’üniversité, dans ce cours d’histoire universelle, où il a si 
heureusement exercé ses talents de professeur.

*
• *

Dans la faculté de médecine, nous saluons deux nouveaux 
agrégés ; M. Marien et M. Parizeau. Leurs études spéciales, 
très laborieusement poursuivies, durant plusieurs années, dans 
les hôpitaux et les laboratoires de Paris, leur service intelli
gent et assidu, depuis leur retour, dans les deux hôpitaux de 
la faculté, les recommandait à cette nomination. M. Marien 
est chargé du cours d’histologie ; M. Parizeau, des cours de 
bactériologie et d’anatomie pathologique.

Si nous ajoutons que notre très zélé professeur de chimie, 
M. Fafard, vient d’accroître son laboratoire, qui ne lui parait 
jamais assez grand ni assez bien monté, nous aurons tout dit sur 
l’état actuel de notre faculté médicale, ou plutôt.. nous aurons 
constaté que les laboratoires peuvent toujours s’accroître et 
se mieux monter, et que les amis de la science médicale trou
veront toujours à placer sur quelque rayon nouveau un spéci
men intéressant de leur libéralité.


